
Le congé parental peut-il avoir un impact sur l’évolution
salariale ?

Réponse courte

Le congé parental ne peut pas avoir d’impact négatif sur l’évolution salariale liée à l’ancienneté, ni exclure le salarié

des augmentations générales ou individuelles décidées pendant son absence. Les droits acquis avant le départ, y

compris en matière de rémunération et d’avantages collectifs, doivent être maintenus à l’issue du congé.

Toutefois, les augmentations fondées sur la performance individuelle ou la réalisation d’objectifs ne sont attribuées

que si le salarié a pu démontrer sa performance sur la période d’évaluation concernée. L’employeur doit garantir

l’égalité de traitement et documenter toutes les décisions pour éviter toute discrimination liée à l’exercice du congé

parental.

Définition

Le congé parental est un droit individuel permettant à chaque parent salarié de suspendre ou de réduire

temporairement son activité professionnelle afin de s’occuper de son enfant. Au Luxembourg, ce droit est encadré

par le Code du travail et la législation spécifique sur le congé parental, notamment la loi du 16 mars 2023. Le

congé parental peut être pris à temps plein, à temps partiel ou de manière fractionnée, pour chaque naissance ou

adoption d’un enfant de moins de six ans.

Ce congé vise à favoriser la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale, tout en garantissant la protection

des droits du salarié pendant la période d’absence ou de réduction d’activité. Il s’applique indépendamment du

sexe du parent et pour chaque enfant remplissant les conditions d’âge.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier du congé parental, le salarié doit justifier d’une affiliation continue auprès de la sécurité sociale

luxembourgeoise pendant au moins douze mois précédant le début du congé. Un contrat de travail en cours est

requis au moment de la demande.

Le congé parental doit débuter immédiatement après le congé de maternité ou d’adoption, ou, pour le second parent,

avant le sixième anniversaire de l’enfant. La demande doit être formulée par écrit auprès de l’employeur dans les

délais légaux, en précisant la modalité choisie (temps plein, temps partiel, fractionné). L’employeur est tenu de

respecter les délais de réponse et de motiver tout refus dans les cas prévus par la loi.
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Modalités pratiques

Pendant le congé parental, le contrat de travail est suspendu ou adapté selon la formule retenue. Le salarié perçoit

une indemnité de remplacement versée par la Caisse pour l’avenir des enfants, calculée sur la base du revenu

antérieur, dans la limite d’un plafond légal.

L’ancienneté continue de courir durant le congé parental, ce qui implique le maintien des droits liés à l’ancienneté, y

compris pour l’évolution salariale. À l’issue du congé, le salarié retrouve son poste ou un poste équivalent, avec

maintien de l’ensemble des droits acquis avant le départ, notamment en matière de rémunération, d’avantages

collectifs et de perspectives de carrière.

Pratiques et recommandations

L’employeur ne peut refuser l’évolution salariale liée à l’ancienneté ni exclure le salarié des augmentations générales

ou individuelles décidées pendant le congé parental. Les augmentations fondées sur la performance individuelle ou

la réalisation d’objectifs ne peuvent être attribuées que si le salarié a effectivement pu démontrer sa performance sur

la période d’évaluation.

Il est recommandé de formaliser les critères d’évolution salariale dans les politiques internes et de garantir la

transparence des processus d’évaluation. Toute décision relative à l’évolution salariale doit être documentée et

justifiée afin d’éviter toute discrimination directe ou indirecte liée à l’exercice du congé parental. L’égalité de

traitement et la traçabilité des décisions sont des obligations légales.

Cadre juridique

Article L.234-47 du Code du travail : Interdiction de toute discrimination liée à l’exercice du congé parental,

protection des droits à l’ancienneté, à la promotion et à la formation.

Articles L.241-1 à L.241-3 du Code du travail : Principe général d’égalité de traitement entre salariés.

Article L.121-6 du Code du travail : Maintien des droits acquis pendant la suspension du contrat de travail.

Loi du 16 mars 2023 relative au congé parental : Modalités d’exercice, indemnisation, protection contre le

licenciement.

Jurisprudence luxembourgeoise : Interdiction de toute sanction, rétrogradation ou stagnation injustifiée liée

à l’exercice du congé parental.

Il est impératif de documenter systématiquement toutes les décisions relatives à l’évolution salariale pendant et après un congé

parental. Cette traçabilité permet de prévenir tout risque de contentieux pour discrimination et de démontrer le respect du principe

d’égalité de traitement.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-47
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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